
N° 1998-3533 - domaine et administration générale + finances et programmation - Lyon 5° - Vente, aux
époux Tisserand, de deux terrains situés rue des Aqueducs - Direction de l'action foncière - Service
opérationnel - Subdivision val de Saône -

Le Conseil,

Vu le rapport du 1er décembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant la vente, par la Communauté urbaine aux époux Tisserand,
de deux délaissés de voirie consistant en deux parcelles de terrain de 11 et 13 mètres carrés situées en
bordure sud de la rue des Aqueducs à Lyon 5°.

Ces délaissés ne sont concernés par aucun projet communautaire et peuvent donc être cédés
sans inconvénient aux intéressés qui s'en sont portés acquéreurs pour les intégrer à la propriété voisine leur
appartenant.

Aux termes du compromis qui vous est soumis, les époux Tisserand achèteraient les biens en
cause au prix de 6 000 F conforme à l'avis des services fiscaux ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit compromis ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve ce document.

2° - Autorise monsieur le président à le signer ainsi que l'acte authentique à intervenir.

3° - Cette cession fera l'objet des mouvements comptables suivants :

- produit de la cession : 6 000 F en recettes - compte 775 - fonction 651,

- sortie du bien du patrimoine communautaire : 29 700,68 F en dépenses - compte 675 100 - fonction 651 - et
en recettes - compte 211 800 - fonction 651,

- moins-value réalisée sur la vente du bien : 23 700,68 F en recettes - compte 776 100 - fonction 01 - et en
dépenses - compte 190 000 - fonction 653.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


